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ARTICLE 56

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  entendent  marquer  leur  opposition  aux  objectifs  de
dépenses de la branche AT/MP  pour 2012, objectifs irréalistes, sans rapport avec la réalité des
besoins à satisfaire en matière de prévention des risques professionnels, de réparation des victimes
du travail, de lutte contre la sous déclaration des accidents du travail et maladies professionnels.


